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Extraits de la séance du Conseil Municipal du 3 février 2021 
 
Le trois février deux mil vingt et un, dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, 
s’est réuni à huis clos à la salle des fêtes chemin de l’Epinette sous la présidence d’Alain Molliens, Maire. 
 
Etaient présents :  Mesdames Margot Robit, Fanny Roussel, Pascale Sagan, Vanessa Veru, 

Guislaine Le Traou, Marie-Hélène Reverdy, Godeleine Ducroquet 
Messieurs Alain Molliens, Alain Spriet, Jérôme Many, David Labelle,  
Philippe Choque, Marc-Etienne Meyer, Sylvain Vittecoq 

 
Absents excusés :  Benoît Durand qui donne procuration à Philippe Choque 
 
Secrétaire de séance :  Guislaine Le Traou 
 

 

PLU - Arrêt projet 

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
- De considérer comme favorable le bilan de la concertation présentée ; 
- D’arrêter le projet de plan d’urbanisme (PLU) tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 
- De soumettre pour avis le projet de PLU : 

o aux personnes publiques associée, 
o au Préfet du département, en tant qu’autorité environnementale,  
o au Président de la commission départementale de la préservation des espaces naturels 

agricoles et forestiers (CDPENAF). 
Le dossier du projet de PLU tel qu’arrêté par le Conseil Municipal, est tenu à la disposition du public. 
 
Vote :   15 pour  00 contre  00 abstention(s) 
 

PLU – Modernisation – Elaboration en cours 

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’appliquer au PLU 
en cours d’élaboration, le contenu modernisé du plan local d’urbanisme, c’est-à-dire l’ensemble des articles  
R.151-1 à R.151-55 du code de l’urbanisme. 
 
Vote :   15 pour  00 contre  00 abstention(s) 
 

Budget - Autorisation d’engager, de liquider et de mandater le quart des crédits budgétaires 
d’investissement avant le vote du Budget Primitif 2021 

Le Conseil Municipal autorise jusqu’à l’adoption du budget primitif 2021, le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25.890,24 € répartis comme suit : 
 

Chapitre N° opération Libellé Montant 

CHAPITRE 20 2016 PLU Révision PLU 3.676,80 € 

 2021-ECO CANT Projet Ecole Cantine Garderie 22.213,44 € 

TOTAL 25.890,24 € 

 
Vote :   15 pour  00 contre  00 abstention(s) 
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Emplois permanents – Création de 4 postes 

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de créer au tableau 
des effectifs : 

• Un emploi d’agent administratif à raison de 31/35ème 
• Un emploi d’agent technique à raison de 32/35ème 
• Un emploi d’agent technique à raison de 27/35ème 
• Un emploi d’agent technique à raison de 20/35ème 

 
Vote :   15 pour  00 contre  00 abstention(s) 
 

Contrat d’assurance – Risques statutaires des agents 

Dans sa délibération du 14 février 2017, le Conseil Municipal a chargé le Centre de Gestion de la Somme, de 
négocier un contrat d’assurances statutaires pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2021. 
La compagnie d’assurance PREPAR VIE ayant souhaité se retirer de ce marché, les contrats et les garanties 
ont pris fin au 31/12/2020.  
Le contrat avec le groupe SOFAXIS propose, avec effet du 01/01/2021 au 31/12/2021, les garanties 
suivantes : 

- Agents CNRACL : décès, accident du travail, maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue 
durée, maternité (franchise de 10 jours par arrêt initial sur le risque maladie ordinaire) au taux de 
7.51 % de la masse salariale globale des agents CNRACL de l’année N-1, 

- Agents IRCANTEC : accident du travail, maladie ordinaire, maladie grave, maternité (franchise de 10 
jours par arrêt initial sur le risque maladie ordinaire) au taux de 0.95 % de la masse salariale globale 
des agents ircantec de l’année N-1. 

 
Vote :   14 pour  00 contre  01 abstention(s) 
        M-E Meyer 
 
 

Centres aérés Boves Longueau – Convention de prise en charge des frais des enfants de Cagny  

Le Maire présente la demande des commune de Longueau et Boves, d’établir une convention de prise en 
charge d’une partie des frais  facturés aux parents des enfants de Cagny fréquentant ces centres aérés. 
 
Vote :   00 pour  14 contre  01 abstention(s) 
        M-H Reverdy 
 
Après le vote de l’assemblée délibérante la proposition de convention pour ces deux communes est rejetée. 
Le Maire propose, suite au rejet de la proposition, de demander aux familles concernées de déposer un 
dossier de  demande de prise en charge, à la commission CCAS pour l’année 2021, qui sera examiné au cas 
par cas basé sur le quotient familial. 
 
Vote :   12 pour  00 contre  03 abstention(s) 

Philippe Choque 
Benoit Durand 
Margot Robit 
 

Division parcellaire – AD 84 Chemin de l’Epinette 

Le Maire demande  au Conseil Municipal de statuer et autoriser la division de la parcelle cadastrée AD 84 en 
8 lots. 
 
Vote :   14 pour  01 contre  00 abstention(s) 
     Margot Robit 
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Urbanisme – projet de construction rue Jean Catelas (Non-soumis au vote) 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal, les plans du nouveau permis de construire au 36 rue Jean 
Catelas déposé en mairie par NEOXIM. 
Ce projet respecte le Règlement National d’Urbanisme, tant au niveau de la hauteur de la construction que 
le nombre de place de stationnement prévues. L’assemblée délibérante, à l’unanimité, ne peut émettre un 
avis défavorable à la construction du projet. 
 


